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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant des indemnités aux établissements 
accueillant des personnes handicapées adultes (EPH) d'un 
montant total de :  
a) 97 289 015 F pour l'exercice 2008 
b) 102 389 015 F pour l'exercice 2009  

Rapport de Mme Anne Marie von Arx-Vernon 

Mesdames les députées, 
Messieurs les députés, 

Lors de ses séances des 9 et 23 avril 2008, puis du 4 juin 2008 sous la 
présidence de M. Guy Mettan, ainsi que le 14 janvier 2009, sous la 
présidence de Pierre Weiss, la Commission des finances a étudié ce projet de 
loi 10219, assistée successivement de MM. Fabien Mangilli et Nicolas 
Huber, très compétents secrétaires scientifiques.  

Le procès-verbal a été pris par Mme Marianne Cherbuliez. Qu'elle soit 
remerciée pour la grande qualité de son travail.  

Le DSE était représenté par: 
– M. François Longchamp, conseiller d'Etat 
– M. Marc Maugué 

 
Le DIP était représenté par: 

– Mme Marianne Frischknecht, secrétaire générale du DIP 
– M. Aldo Maffia, directeur adjoint, Service des institutions 
– M. Jean-Paul Biffiger, directeur adjoint au Service médico-pédagogique 
Qu’ils soient remerciés pour leur précieuse contribution et la clarté de leurs 
explications.  
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Rappel du contexte 
Ce projet de loi attribue un financement à 13 établissements accueillant 

des personnes majeures, en situation de handicap physique, mental ou 
psychique. Il intègre les exigences liées à la réforme de la péréquation 
financière et la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons 
(RPT), d’une part, et celles relatives à la nouvelle loi sur les indemnités et 
aides financières (LIAF), du 15 décembre 2005, d’autre part. 

Depuis le 1er janvier 2008, une nouvelle entité appelée Etablissements 
publics pour l’intégration (EPI) a été créée. Cette structure regroupe les 
Etablissements publics socio-éducatifs pour personnes handicapées mentales 
(EPSE), le Centre d’intégration professionnelle (CIP) et l’Atelier des 
Cordiers des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG). 

 
Séance du 9 avril 2008  

Examen du projet de loi 10219 avec M. le conseiller d’Etat 
F. Longchamp, M. Maugué, M. Maffia, M. Biffiger. 

 
Préavis de la commission des Affaires sociales 
La Commission des affaires sociales n'a pas souhaité rendre de préavis sur 

cet objet, car la majorité de ses membres estimait ne pas disposer de 
suffisamment d’informations en l’absence de contrat de prestations. 

M. Longchamp précise que le renvoi des projets de lois 10219 à la 
Commission des affaires sociales a longuement été débattu au sujet de la 
systématique de ces projets de loi. Il explique que les subventions accordées 
reposent actuellement sur une décision du Conseil d’Etat, mais qu’un contrat 
de prestations accompagné d’un plan de financement quadriennal coïncidera 
avec la prochaine législature. 

 
Présentation du projet de loi sans contrats de prestations 
M. Longchamp indique qu’il a convenu avec M. Beer qu’il représenterait 

le Conseil d’Etat dans le cadre du projet de loi 10219.  
Il rappelle que, conformément à ses explications lors de sa présence à la 

séance du 20 février, les EPH sont soumis à des règles particulières depuis le 
début de la législature actuelle, notamment au niveau du plan de mesures, qui 
prévoit un financement quadriennal garanti mais bloqué. 

M. Longchamp rappelle que le Conseil d’Etat a choisi l’option de 
présenter ce projet de loi sans contrat de prestations, premièrement en 
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application de la LIAF (art. 11, al. 2), et deuxièmement en fonction du fait 
que cette institution est, du point de vue du contrôle administratif et des 
modes de financement, au cœur même de la RPT. En effet, le transfert de 
compétences entre la Confédération et les cantons dans le domaine du 
handicap prévoit depuis le 1er janvier 2008 que ces institutions soient placées 
sous le contrôle et le financement des cantons, en l’occurrence de l’Etat de 
Genève. Il ajoute que les institutions sont régies par la récente loi sur 
l’intégration des personnes handicapées, dans laquelle tous les processus de 
contrôle ont été redéfinis, notamment par la création d’une Commission 
d’indication. Cette commission – effective depuis le 1er février 2008 – 
présente un aspect contraignant pour les institutions dans la mesure où elle 
est chargée de contrôler les admissions. 

 
Thésaurisation ? 
Les éléments y relatifs sont désormais conformes à la décision de la 

Commission des finances et à l’arrêté du Conseil d’Etat. 
M. Longchamp signale qu’en raison du principe de la RPT, les 

subventions sont calculées au franc près, raison pour laquelle certains chiffres 
figurant dans ces projets de loi sont très précis. 

 
Contrats de prestations ?  
M. Longchamp explique que, dans le cadre de la RPT, la Confédération 

doit restituer des reliquats de subventions fédérales aux institutions. Celles-ci 
ne pouvant d’ores et déjà déterminer la somme qui leur sera restituée, le 
Conseil d’Etat a préféré opté pour la solution de la fin de la législature, avant 
d’établir un contrat de prestations avec des chiffres précis pour les années 
2010-2013.  

M. le conseiller d’Etat rappelle en outre que le Conseil d’Etat s’étant fixé 
des règles de fonctionnement en début de législature, les contrats de 
prestations doivent coïncider avec les législatures. Il rappelle que le Grand 
Conseil a accepté ces principes d’équilibre quadriennal lors de l’adoption de 
la nouvelle loi sur l’intégration des personnes handicapées. 

 
Discussion de la commission 
Des questions sont posées au CE Longchamp sur l’absence de contrats de 

prestations et sur des imprécisions concernant la thésaurisation. Il est relevé 
que ces exceptions à la LIAF, bien qu'elles s’y réfèrent, sortent néanmoins du 
cadre de travail de la Commission en matière de projet de loi LIAF. 
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M. Longchamp rappelle que, lors de la séance de Commission des 
finances du 20 février 2008, il présenta et expliqua la solution de décision du 
DSE et du DIP aux commissaires, qui paraissaient d'accord. La politique du 
handicap avait été présentée sur la base d’un échéancier des décisions. 

La commission soutient que la LIAF est antérieure à la décision des 
départements, et que l’exception pour deux ans du projet de loi 10219 est 
éloignée de la LIAF. 

La commission constate que l’on ne peut aller plus avant sans les 
contrats de prestations.  

Le président propose de reporter l’étude de ce projet de loi à l’ordre du 
jour d’une prochaine séance. 

 
Séance du 23 avril 2008 

Examen du projet de loi 10219 avec Mme Frischknecht, M. Maugue, 
M. Maffia, M. Biffiger. 

Le président indique qu'une note de Mme Frischknecht a été distribuée à 
l’intention des commissaires. Cette note explique que la manière de procéder 
du DSE, par voie de décisions au lieu de contrats de prestations, est conforme 
à la LIAF. 

 
Discussion de la commission 
Une commissaire (Ve) relève que le projet de loi 10219 a été envoyé à la 

Commission des affaires sociales, mais que des auditions ont été refusées, ce 
qu’elle regrette en regard de l’importance du thème et des montants engagés. 

Elle estime qu’il est indispensable que la Commission des finances 
auditionne les personnes chargées des finances de ces organismes et en fait 
formellement la demande. 

Une commissaire (PDC) rejoint la proposition d’audition en précisant 
que, au vu du nombre important d’institutions, il serait souhaitable 
d’auditionner celles confrontées au problème de thésaurisation excessive. 

Un commissaire (MCG) se rallie à cette proposition. 
Un commissaire (S) rappelle qu’il n’était jusqu’à ce jour pas question 

d’auditions, car les contrats de prestations n’étaient pas encore signés. Il 
relève, selon le mémo fourni par Mme Frischknecht, que le problème a trait à 
la volonté de M. Longchamp de ne pas faire des contrats de prestations, alors 
que le département de M. Unger a déjà élaboré un certain nombre de contrats. 
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Le président relève que le département de M. Longchamp ne leur a, à ce 
jour, pas encore fourni de contrat de prestations en bonne et due forme. 

Pour un commissaire (L), le problème de délai de cette année entraîne des 
complications, mais il insiste sur le fait qu’il s’agit de la mise en place de 
cette loi et qu’il convient de ne pas créer de trop nombreuses exceptions. Il 
relève, se référant au procès-verbal de la séance du 20 février 2008, que l’on 
ne peut pas y lire que la commission a accepté objectivement et en toute 
connaissance de cause que ce secteur échappe à la LIAF.  

Le commissaire (L) conclut, pour une question de principe, qu'il n’est pas 
favorable au fait qu’il soit laissé au Conseil d’Etat la possibilité d’opérer des 
exceptions pour certains secteurs, en ne les soumettant pas à la LIAF. 

Le président propose le renvoi du dossier au département, pour qu’il 
revienne en séance avec le projet de loi accompagné des contrats de 
prestations. 

La commission est d’accord d’apporter la plus grande importance à ce 
type de projet de loi destiné à financer l’aide aux plus fragiles de notre 
société, mais en respectant la LIAF. 

Un commissaire (S), se référant au mémo de Mme Frischknecht, note que 
ce dernier rappelle que le projet de loi 10219 est un projet de loi transitoire, 
valable pour deux ans uniquement. Or, il estime qu’il n’y a aucun argument 
convaincant en faveur d’une durée aussi courte. 

Mme Frischknecht précise que le projet de loi n’est pas transitoire en lui-
même, mais qu'il couvre une période qui, elle, est transitoire. Elle indique 
encore que la logique quadriennale sera ensuite retrouvée en 2010. 

Le président signale que le budget des institutions ne sont pas en danger 
pour l’année 2008, puisque le budget a été voté. Quant à l'année 2009, si les 
projets de lois LIAF n’ont pas été votés, il faudra probablement encore des 
projets de lois de transition pour surseoir à l’entrée en vigueur de la LIAF, 
pour les institutions qui ne sont pas encore au bénéfice d'un contrat de 
prestations. Il imagine que pour ces cas particuliers, le budget fera foi.  

Le président insiste sur la responsabilité du DES dans le respect de ces 
procédures.  

La commission conclut que les contrats de prestations, demandés pour 
respecter l’application de la LIAF, sont réalisables et qu’elle peut attendre 
de les recevoir pour continuer l’étude du projet de loi 10219. 

Le président approuve cette proposition. Un courrier sera envoyé à 
M. Longchamp, demandant que des contrats de prestations accompagnent ce 
projet de loi dans les meilleurs délais. 
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Le président propose de suspendre l’examen du projet de loi 10219: 
 
Pour. 11 (3 S, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 2 (2 Ve) 
 
L’examen des projets des lois 10219 est suspendu 
 
 
Séance du 4 juin 2008 

Examen du projet de loi 10219 avec M. le conseiller d’Etat Longchamp, 
M. le conseiller d’Etat Hiler, Mme Frischknecht et M. Maugué. 

Le président rappelle que les commissaires ont reçu le courrier de 
M. Longchamp et le modèle de contrat de prestations par courriel, le vendredi 
précédent la séance. Il cède la parole au conseiller d’Etat pour des 
explications complémentaires. 

M. Longchamp indique que suite au courrier du président de la 
commission du 24 avril 2008, le département a souhaité soumettre le projet 
de contrat de prestations à la commission avant d’entrer dans une nouvelle 
discussion avec les différentes institutions concernées par le projet de 
loi 10219. Il rappelle l’importance du sujet, tant du point de vue de la 
politique publique du handicap que du point du vue du nombre de 
13 institutions concernées.  

Il explique ensuite qu’il lui a paru plus approprié de soumettre à la 
commission un contrat de prestations « en blanc » dans la mesure où il n’est 
pas aisé de porter sans cesse des messages contradictoires à l’endroit des 
institutions, car cela semble affaiblir l’autorité de l’Etat en termes d’image et 
de portée de politique publique. De plus, il paraît nécessaire de réaffirmer à la 
fois la confiance qu’il convient d’avoir en matière de politique publique du 
handicap, et de clarifier les relations entretenues avec les différentes 
institutions.  

Concernant le contrat de prestations, M. Longchamp indique que le 
document est basé sur le modèle élaboré suite aux différentes requêtes de la 
Commission des finances. Il indique que si ce modèle de contrat de 
prestations convient aux commissaires, la version définitive des contrats de 
prestations revêtira cette forme.  
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Ces contrats de prestations portent sur deux ans au lieu de quatre ans, 
suite à la modification de la LIPH, afin de coïncider dès 2010 avec le budget 
quadriennal 2010-2013.  

 
Discussion de la commission 
Mécanismes salariaux 
Des commissaires évoquent la possibilité ou non de faire figurer le sujet 

du 13e salaire dans le contrat de prestations dans la mesure où le projet de loi 
n’a pas encore été adopté. 

M. Longchamp considère, malgré le fait que les débats sur le sujet soient 
encore en cours, que le contrat de prestations se doit de contenir une clause 
concernant les incidences de la mise en place du 13e salaire.  

M. Hiler confirme que cette disposition n’aura de portée que si le projet 
de loi est adopté, mais indique que le Conseil d’Etat souhaite que cette clause 
soit mentionnée dans le contrat de prestations afin d’être systématique. Il 
explique que le Conseil d’Etat est parti du principe que, si le projet de loi est 
adopté, les coûts sont pris en charge par le subventionnant, alors que les 
mécanismes salariaux et l’indexation sont au pro rata de la subvention. Ce 
mécanisme est extrêmement important pour le contrôle des coûts futurs des 
institutions, car l’Etat ne compense les mécanismes salariaux et l’indexation 
que pour autant qu’ils correspondent à la part subventionnée. 

M. Hiler ajoute que les institutions concernées in casu sont au bénéfice de 
conventions collectives qu’elles ont le choix de continuer d’appliquer ou de 
dénoncer. Il considère donc essentiel que ce point figure dans le contrat de 
prestations, au risque qu’il soit caduc en cas de modification.  

Un commissaire (L) propose de rajouter à l’article 5, alinéa 4, une 
mention telle que « pour autant que le projet de loi soit adopté par le 
parlement et par le peuple ». 

M. Hiler approuve cette proposition.  
M. Longchamp propose, pour l’article 5, alinéa 4, le libellé suivant : 
« Les incidences de la mise en place du 13e salaire feront l’objet, sous 

réserve de son entrée en vigueur, d’une augmentation de l’indemnité basée 
sur l’ensemble de la masse salariale de l’entité. ».  
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Protocole de signatures des contrats de prestations 
Le président signale que les commissaires doivent encore se décider sur la 

manière dont les contrats de prestations doivent être signés lors de leur 
présentation à la Commission des finances.  

Mme Frischknecht rappelle qu’il avait été décidé que les contrats de 
prestations devaient contenir au moins la signature du chef du département de 
tutelle et l’engagement par écrit de ne plus rien modifier de l’institution 
bénéficiaire.  

Un commissaire (Ve) rappelle qu’à l’origine, il était prévu que le Conseil 
d’Etat négocie les contrats de prestations et que le Grand Conseil les ratifie. 
Le problème d’un engagement par écrit d’une entité est qu’il devient caduc 
dans le cas où le Parlement modifie des éléments du contrat.  

M. Hiler considère que les contrats de prestations doivent être 
définitivement signés par le Conseil d’Etat seulement après leur adoption par 
le Grand Conseil. En effet, il paraît peu approprié de signer chaque contrat 
plusieurs fois. La formule d’une signature du chef du département et d’un 
engagement par écrit de l’institution subventionnée est celle qui convient le 
mieux. 

Un commissaire (S) pense que les signatures doivent intervenir après le 
vote du Grand Conseil et rappelle que les deux parties au contrat, à savoir le 
Conseil d’Etat et l’entité, ne s’engagent que pour une période de quatre ans.  

Le président indique que la responsabilité des commissaires est de 
s’assurer qu’aucune modification du contrat de prestations ne puisse 
intervenir après le vote de la commission. Il ajoute que dans la mesure où 
plusieurs versions des contrats circulent, le fait que le vote porte sur un 
contrat signé évite toute confusion. 

Mme Frischknecht confirme que le contrat doit être signé en amont des 
débats de la commission et que le contrat est sous condition suspensive de 
l’accord du Parlement. 

Le président considère que les contrats de prestations doivent arriver 
signés devant la Commission des finances, car ils ne doivent plus pouvoir 
être modifiés après le vote. 

Mme Frischknecht explique que, en stricte application de la LIAF, un 
contrat de prestations doit être ratifié par le Grand Conseil, et qu’une 
ratification implique une signature préalable. 

La commission accepte que M. Longchamp parte du principe que le 
contrat de prestations-type, avec les modifications demandées, est validé, et 
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que les contrats parviendront à la Commission des finances signés par lui-
même ainsi que par les institutions concernées. 

La Commission des finances confirme à M. Longchamp que seule 
l’institution dont le volume de subvention l’exige est concernée par la 
caisse centralisée (l’art. 5, al. 5) soit les EPI et Foyer Handicap.  

M. Longchamp conclut que les prochains contrats de prestations seront 
quadriennaux et correspondront à la période de législature 2010-2013. 

La commission décide par consensus que les contrats de prestations 
doivent lui être présentés signés. 

 
Séance du 14 janvier 2009 

Examen du projet de loi 10219 avec M. le conseiller d’Etat Longchamp, 
Mme Frischknecht, M. Maffia et M. Maugué. 

 
Discussion de la commission 
M. Longchamp explique, pour le projet de loi 10219, que la différence 

entre les subventions prévues pour 2008 et 2009 provient essentiellement de 
l’ouverture de nouvelles places dans certaines structures, demandée par 
l’Etat.  

Tous les EPH ont signé les contrats de prestations et tous sont dans des 
situations financières stables, leur permettant de faire face à des obligations 
qu'ils remplissent avec la reconnaissance de l’Etat, qui s’appuie sur un 
dispositif de qualité. 

 
Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10219. 
 
L’entrée en matière du projet de loi 10219 est acceptée, à l’unanimité, 
par : 
 
11 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 

Le président met aux voix l’intitulé, tel qu’amendé par le Département de 
la solidarité et de l'emploi, et dont le texte est le suivant : 
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« Projet de loi accordant des indemnités aux établissements accueillant 
des personnes handicapées adultes (EPH) d’un montant de : 

a) 96 193 330 F pour l’exercice 2008 
b) 104 245 684 F pour l’exercice 2009 » 

 
L’intitulé du projet de loi 10219, tel qu’amendé par le DSE, est accepté, à 
l’unanimité, par : 
 
11 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 

 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations », ajouté par 

le DSE et dont la teneur est la suivante : 
 

« Art. 1 Contrat de prestations 

1 Les contrats de prestations conclus entre l’Etat et le 
bénéficiaire sont ratifiés. 

2 Ils sont annexés à la présente loi ». 
 
L’article 1, tel qu’ajouté par le DSE, est accepté, à l’unanimité, par : 
 
11 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Indemnités » (anciennement art. 1), 
dont la teneur est modifiée comme suit par le DSE : 
 

« Art. 2 Indemnités 

1 L’Etat verse sous la forme d’indemnités de fonctionnement au 
sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, un montant de 96 193 330 F 
pour l’exercice 2008 et de 104 245 684 F pour l’exercice 2009 
en faveur des établissement accueillant des personnes 
handicapées adultes (EPH).  

2 L’indexation décidée par le Conseil d’Etat donne également 
lieu à une augmentation de l’indemnité. Ce complément est 
calculé sur la masse salariale de l’entité au prorata de la 
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participation de l’Etat à la couverture des charges. Ce ratio est 
déterminé sur la base des derniers états financiers approuvés 
ou, en cas de changement important, sur la base du dernier 
budget élaboré. 

3 Les incidences de la mise en place du 13 e salaire font l’objet 
d’une augmentation de l’indemnité basée sur l’ensemble de la 
masse salariale de l’entité ». 

 
L’article 2, tel qu’amendé par le DSE, est accepté, à l’unanimité, par : 
 
11 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement » 
(anciennement art. 2), dont la teneur est modifiée comme suit par le DSE : 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces indemnités sont inscrites au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 et 2009 sous les rubriques suivantes : 
 
a) Etablissements publics pour l'intégration (EPI) : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 363 0 0501 34'251'430 F 44'259'348 F 
07 14 11 00 363 1 0801 3'799'332 F 3'964'332 F 
05 04 04 01 427 1 5254 3'799'332 F 3'964'332 F 

 
b) Centre Espoir : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0232 4'070'807 F 4'070'807 F 

 
c) Fondation PRO entreprise sociale privée : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0235 2'633'004 F 2'633'004 F 

 
d) Association Point du Jour : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0236 281'071 F 281'071 F 
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e) Fondation pour l'hébergement des personnes handicapées psychiques 
(FHP) : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0304 5'651'790 F 0 F 

 
f) Fondation Aigues-Vertes : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0405 12'605'352 F 12'605'352 F 
07 14 11 00 365 1 0405 38'539 F 38'539 F 
05 04 04 01 427 1 5254 38'539 F 38'539 F 

 
g) Fondation Foyer-Handicap : 

Rubrique budgétaire  Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0702 15'757'922 F 16'556'922 F 
07 14 11 00 365 1 0702 260'820 F 260'820 F 
05 04 04 01 427 1 5254 260'820 F 260'820 F 

 
h) Association La Corolle : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0802 2'080'304 F 2'080'304 F 

 
i) Fondation Trajets : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0902 4'660'036 F 4'660'036 F 
07 14 11 00 365 1 0902 18'396 F 18'396 F 
05 04 04 01 427 1 5254 18'396 F 18'396 F 

 
j) Maison des Champs : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 1002 1'387'798 F 1'387'798 F 

 
k) Association pour l'Appartement de Jour (APAJ) : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 4501 513'134 F 513'134 F 

 
l) Association Arcade 84 : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 7910 404'417 F 404'417 F 
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m) Association Réalise : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 9610 511'404 F 511'404 F 

 
n) enveloppe destinée à l'annualisation des places ouvertes en 2007 et à 

l'ouverture des nouvelles places 2008 : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0234 7'267'774 F 3'000'000 F 

 
o) enveloppe destinée à l'annualisation des places ouvertes en 2008 et à 

l'ouverture des nouvelles places 2009 : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0237 0 F 7'000'000 F 

 
L’article 3, tel qu’amendé par le DSE, est accepté, à l’unanimité, par : 
 
11 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée » (anciennement art. 3). 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But » (anciennement art. 4). 
Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations » (anciennement art. 5), et 
dont la teneur est modifiée comme suit par le DSE : 
 

« Art. 6 Prestations 

L’énumération, la description et les conditions de modifications 
éventuelles des prestations figurent dans le contrat de droit 
public ». 

 
L’article 6, tel qu’amendé par le DSE, est accepté, à l’unanimité, par : 
 
11 (2 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Système de contrôle interne » 
(anciennement art. 6). 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
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Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget » 
(anciennement art. 7). 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique » (anciennement 
art. 8). 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables » (anciennement 
art. 9). 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté 
 
 
Troisième débat 

Des commissaires regrettent que des auditions d’institutions concernées 
n’aient pas eu lieu. Le président remarque qu’il n’y a pas eu vote concernant 
les auditions. Il prend acte de ce regret et propose de passer au vote en 
troisième débat. 

 
Vote en troisième débat 

Le projet de loi 10219 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour: 9 (2 Ve, 2 R, 2 PDC, 2 L, 1 MCG) 
Contre: – 
Abstentions: 2 (2 S) 
 
Catégorie : extraits (III) 
 
Commentaires de la rapporteure 

Tous les commissaires ont salué le travail exemplaire effectué au sein des 
13 établissements concernés.  

Si l’adoption de ce projet de loi 10219 par la Commission des finances 
s’est faite à la quasi-unanimité, l’accouchement en a été difficile. 
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La difficulté principale a résidé dans le fait de devoir attendre une mise en 
place systématique, dans le respect de la LIAF, des procédures liées aux 
contrats de prestations.  

Cette rigueur a été nécessaire, par égalité de traitement entre les projets de 
lois soumis à la LIAF; les travaux en Commission des finances ont permis 
aux commissaires et aux conseillers d’Etat de comprendre comment mieux 
faire dorénavant, ou plutôt, comment ne pas reproduire ce qui n’est pas 
satisfaisant pour la Commission des finances, et surtout pour les entités 
concernées. 

La Commission des finances vous remercie de bien vouloir voter ce projet 
de loi 10219, tel qu'il ressort de ses travaux. 
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Projet de loi 
(10219) 

accordant des indemnités aux établissements accueillant des 
personnes handicapées adultes (EPH) d'un montant total de :  
a) 96'193'330 F pour l'exercice 2008  
b) 104'245'684 F pour l'exercice 2009 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et le bénéficiaire sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnités 
1 L'Etat verse sous la forme d'indemnités de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 un montant de 96'193'330 F pour l'exercice 2008 et de 
104'245'684 F pour l'exercice 2009 en faveur des établissements accueillant 
des personnes handicapées adultes (EPH). 
2 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité au prorata de la participation de l'Etat à la couverture des 
charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
3 Les incidences de la mise en place du 13ème salaire font l'objet d'une 
augmentation de l'indemnité basée sur l'ensemble de la masse salariale de 
l'entité. 
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Art. 3 Budget de fonctionnement 
Ces indemnités sont inscrites au budget de fonctionnement pour les exercices 
2008 et 2009 sous les rubriques suivantes : 
 

a) Etablissements publics pour l'intégration (EPI) : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 363 0 0501 34'251'430 F 44'259'348 F 
07 14 11 00 363 1 0801 3'799'332 F 3'964'332 F 
05 04 04 01 427 1 5254 3'799'332 F 3'964'332 F 

 
b) Centre Espoir : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0232 4'070'807 F 4'070'807 F 

 
c) Fondation PRO entreprise sociale privée : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0235 2'633'004 F 2'633'004 F 

 
d) Association Point du Jour : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0236 281'071 F 281'071 F 

 
e) Fondation pour l'hébergement des personnes handicapées psychiques 

(FHP) : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0304 5'651'790 F 0 F 

 
f) Fondation Aigues-Vertes : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0405 12'605'352 F 12'605'352 F 
07 14 11 00 365 1 0405 38'539 F 38'539 F 
05 04 04 01 427 1 5254 38'539 F 38'539 F 

 
g) Fondation Foyer-Handicap : 

Rubrique budgétaire  Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0702 15'757'922 F 16'556'922 F 
07 14 11 00 365 1 0702 260'820 F 260'820 F 
05 04 04 01 427 1 5254 260'820 F 260'820 F 
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h) Association La Corolle : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0802 2'080'304 F 2'080'304 F 

 
i) Fondation Trajets : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0902 4'660'036 F 4'660'036 F 
07 14 11 00 365 1 0902 18'396 F 18'396 F 
05 04 04 01 427 1 5254 18'396 F 18'396 F 

 
j) Maison des Champs : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 1002 1'387'798 F 1'387'798 F 

 
k) Association pour l'Appartement de Jour (APAJ) : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 4501 513'134 F 513'134 F 

 
l) Association Arcade 84 : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 7910 404'417 F 404'417 F 

 
m) Association Réalise : 

Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 9610 511'404 F 511'404 F 

 
n) enveloppe destinée à l'annualisation des places ouvertes en 2007 et à 

l'ouverture des nouvelles places 2008 : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0234 7'267'774 F 3'000'000 F 

 
o) enveloppe destinée à l'annualisation des places ouvertes en 2008 et à 

l'ouverture des nouvelles places 2009 : 
Rubrique budgétaire Montant 2008 Montant 2009 
07 14 11 00 365 0 0237 0 F 7'000'000 F 
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Art. 4 Durée 
Le versement de ces indemnités prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre de soutenir l'intégration sociale, 
professionnelle et culturelle des personnes handicapées adultes, d'encourager 
les initiatives visant à prévenir l'exclusion ainsi que d'assurer l'autonomie de 
la population suivie par les établissements accueillant des personnes 
handicapées (EPH).  
 
Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Système de contrôle interne 
Les bénéficiaires de ces indemnités doivent respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
Les indemnités ne sont accordées qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par les bénéficiaires 
des indemnités est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l'emploi. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 



PL 10219-A 20/170

CONTRATS DE PRESTATIONS



 PL 10219-A21/170



PL 10219-A 22/170



 PL 10219-A23/170



PL 10219-A 24/170



 PL 10219-A25/170



PL 10219-A 26/170



 PL 10219-A27/170



PL 10219-A 28/170



 PL 10219-A29/170



PL 10219-A 30/170



 PL 10219-A31/170



PL 10219-A 32/170



 PL 10219-A33/170



PL 10219-A 34/170



 PL 10219-A35/170



PL 10219-A 36/170



 PL 10219-A37/170



PL 10219-A 38/170



 PL 10219-A39/170



PL 10219-A 40/170



 PL 10219-A41/170



PL 10219-A 42/170



 PL 10219-A43/170



PL 10219-A 44/170



 PL 10219-A45/170



PL 10219-A 46/170



 PL 10219-A47/170



PL 10219-A 48/170



 PL 10219-A49/170



PL 10219-A 50/170



 PL 10219-A51/170



PL 10219-A 52/170



 PL 10219-A53/170



PL 10219-A 54/170



 PL 10219-A55/170



PL 10219-A 56/170



 PL 10219-A57/170



PL 10219-A 58/170



 PL 10219-A59/170



PL 10219-A 60/170



 PL 10219-A61/170



PL 10219-A 62/170



 PL 10219-A63/170



PL 10219-A 64/170



 PL 10219-A65/170



PL 10219-A 66/170



 PL 10219-A67/170



PL 10219-A 68/170



 PL 10219-A69/170



PL 10219-A 70/170



 PL 10219-A71/170



PL 10219-A 72/170



 PL 10219-A73/170



PL 10219-A 74/170



 PL 10219-A75/170



PL 10219-A 76/170



 PL 10219-A77/170



PL 10219-A 78/170



 PL 10219-A79/170



PL 10219-A 80/170



 PL 10219-A81/170



PL 10219-A 82/170



 PL 10219-A83/170



PL 10219-A 84/170



 PL 10219-A85/170



PL 10219-A 86/170



 PL 10219-A87/170



PL 10219-A 88/170



 PL 10219-A89/170



PL 10219-A 90/170



 PL 10219-A91/170



PL 10219-A 92/170



 PL 10219-A93/170



PL 10219-A 94/170



 PL 10219-A95/170



PL 10219-A 96/170



 PL 10219-A97/170



PL 10219-A 98/170



 PL 10219-A99/170



PL 10219-A 100/170



 PL 10219-A101/170



PL 10219-A 102/170



 PL 10219-A103/170



PL 10219-A 104/170



 PL 10219-A105/170



PL 10219-A 106/170



 PL 10219-A107/170



PL 10219-A 108/170



 PL 10219-A109/170



PL 10219-A 110/170



 PL 10219-A111/170



PL 10219-A 112/170



 PL 10219-A113/170



PL 10219-A 114/170



 PL 10219-A115/170



PL 10219-A 116/170



 PL 10219-A117/170



PL 10219-A 118/170



 PL 10219-A119/170



PL 10219-A 120/170



 PL 10219-A121/170



PL 10219-A 122/170



 PL 10219-A123/170



PL 10219-A 124/170



 PL 10219-A125/170



PL 10219-A 126/170



 PL 10219-A127/170



PL 10219-A 128/170



 PL 10219-A129/170



PL 10219-A 130/170



 PL 10219-A131/170



PL 10219-A 132/170



 PL 10219-A133/170



PL 10219-A 134/170



 PL 10219-A135/170



PL 10219-A 136/170



 PL 10219-A137/170



PL 10219-A 138/170



 PL 10219-A139/170



PL 10219-A 140/170



 PL 10219-A141/170



PL 10219-A 142/170



 PL 10219-A143/170



PL 10219-A 144/170



 PL 10219-A145/170



PL 10219-A 146/170



 PL 10219-A147/170



PL 10219-A 148/170



 PL 10219-A149/170



PL 10219-A 150/170



 PL 10219-A151/170



PL 10219-A 152/170



 PL 10219-A153/170



PL 10219-A 154/170



 PL 10219-A155/170



PL 10219-A 156/170



 PL 10219-A157/170



PL 10219-A 158/170



 PL 10219-A159/170



PL 10219-A 160/170



 PL 10219-A161/170



PL 10219-A 162/170



 PL 10219-A163/170



PL 10219-A 164/170



 PL 10219-A165/170



PL 10219-A 166/170



 PL 10219-A167/170

Rue de l'Hôtel-de-Ville 2  –  Case postale 3970  –  1211 Genève 3  –  Téléphone (022) 327 22 20  –  Télécopieur (022) 327 06 06

——

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

Grand Conseil 

Commission des finances 

Genève, le 24 avril 2008 

Monsieur François Longchamp 
Conseiller d'Etat en charge du 
Département de la solidarité et de l'emploi
Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 
1204 Genève 

PL 10219 et 10220 - contrats de prestation 

Monsieur le Conseiller d'Etat, 
Cher Monsieur, 

Lors de sa séance du 23 avril 2008, la Commission des finances a procédé au traitement 
des deux projets de loi mentionnés sous rubrique. Dans ce cadre, je dois vous informer 
qu'elle a formellement décidé d'en suspendre l'examen. La Commission estime en effet qu'il 
est nécessaire que le subventionnement des entités concernées par ces deux projets de loi 
fasse l'objet de contrats de prestations et non de simples décisions, car elle souhaite 
préserver une égalité de traitement pour tous les organismes subventionnés. 

C'est la raison pour laquelle la Commission prie votre département de bien vouloir lui faire 
parvenir les contrats de prestations à sa meilleure convenance, mais de façon à ce que le 
délai transitoire prévu par la LIAF puisse être respecté. 

En vous remerciant de votre compréhension, je vous prie de croire, Monsieur le Conseiller 
d'Etat, cher Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée.  

         Guy Mettan 

       Président de la Commission des finances 

cc: Commission des finances 

ANNEXE 1
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